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Par décret n° 2013-3721 du 2 septembre 2013. 

Monsieur Jalel Daoues, technicien en chef, est 

chargé des fonctions de chef de service à 

l’arrondissement de la protection des eaux et des sols 

au commissariat régional au développement agricole 

de Sousse. 

 

Par décret n° 2013-3722 du 2 septembre 2013. 

Monsieur Naceur Chériak, ingénieur des travaux, 

est chargé des fonctions de chef de la cellule 

territoriale de vulgarisation agricole « Menzel El 

Habib » au commissariat régional au développement 

agricole de Gabès. 

 

Arrêté du ministre de l'agriculture du 2 août 

2013, portant approbation du plan directeur 

des centres de collecte et de transport du lait 

frais.  

Le ministre de l'agriculture,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 2005-95 du 18 octobre 2005, relative à 

l'élevage et aux produits animaux et notamment son 

article 45,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 

les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2006-370 du 3 février 2006, portant 

fixation des procédures et des modalités de la 

consultation obligatoire du conseil de la concurrence 

sur les projets de textes réglementaires,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 

portant nomination de membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture et des 

ressources hydrauliques du 12 mars 2008, portant 

approbation du plan directeur des centres de collecte 

et de transport du lait frais,  

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture et de 

l'environnement du 23 juin 2011, portant approbation 

du cahier des charges relatif à la création des centres 

de collecte et de transport du lait frais,  

Vu l'avis du conseil de la concurrence.  

Arrête : 

Article premier - Est approuvé, le plan directeur 

des centres de collecte et de transport du lait frais 

annexé au présent arrêté.  

Art. 2 - Est abrogé, l'arrêté du ministre de 

l'agriculture et des ressources hydrauliques du 12 mars 

2008, portant approbation du plan directeur des 

centres de collecte et de transport du lait frais.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 2 août 2013. 

Le ministre de l'agriculture 

Mohamed Ben Salem 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Plan directeur des centres de collecte et de transport du 

lait frais 

Article premier – Les centres de collecte et de 

transport du lait frais sont créés conformément au 

cahier des charges approuvé par l'arrêté du 23 juin 

2011 susvisé et au présent plan directeur.  

Art. 2 - Le plan directeur fixe la répartition 

géographique des centres de collecte et de transport du 

lait frais pour chaque gouvernorat selon les critères 

suivants :  

- l'évolution du cheptel des bovins laitiers.  

- l'évolution des quantités produites de lait.  

- la capacité de collecte dans la région.  

- épuisement des possibilités d'augmentation des 

capacités de collecte du lait frais auprès des centres 

qui se trouvent à proximité.  

Le nombre maximum des centres de collecte et de 

transport du lait frais est fixé dans les différents 

gouvernorats selon la liste annexée au présent plan 

directeur.  

Art. 3 - Le commissariat régional au 

développement agricole territorialement compétent 

doit informer le public par voie de la publication dans 

les journaux ou les autres moyens de communication 

disponibles et l'affichage dans tous les services et les 

organismes régionaux relevant du ministère de 

l'agriculture des lieux des centres de collecte et de 

transport du lait frais objets des nouvelles créations 

selon le présent plan directeur.  

Art. 4 - Chaque commissariat régional au 

développement agricole procède à l'annonce de toute 

vacance concernant les nouvelles créations ou les cas 

d'arrêt définitif de l'activité de tout centre, et ce, sous 

réserves des critères techniques fixés à l'article 2 du 

présent plan directeur. 



N° 75 Journal Officiel de la République Tunisienne —  17 septembre 2013 Page 2695

Plan directeur des centres de collecte et de transport du lait frais 2012-2016 
 

Nouvelles créations de centres de collecte et de transport du lait frais  
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Tunis 11 2       0 2 

Ariana 12 6       0 6 

Jedeida El Henna     

Tongar     

El Battan     

El Battan 

Hathermine     

Borj El Amri Borj El Amri     

Hmaiem     

Mornaguia 

El Bassatine     

El Mansoura El Mansoura     

Manouba 11 6 

Manouba Manouba     

9 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 

Ben Arous 13 4 Mornag Khelidia     1 5 

El Fahs Ghrifet 
  Dhraa Ben 

Jouder 

 

Nadhour Nadhour     

Zaghouan 22 3 

Bir Mchergua Mnagaa  Bir Mchergua   

5 8 

Joumine Semmène     

Utique El Mabtouh     

Sejnane Magra  Tamra   

Ghezala Ghezala   Oued Zitoun  

Bizerte 23 22 

Bizerte Sud  Ksar Lahmar    

 

 

7 

 

 

 

 

 

29 

Nabeul 21 24 Haouaria Saheb Jebel     1 25 

Sidi El Hani Sidi El Hani     

Koundar Koundar     

Sidi Bou Ali Sidi Bou Ali     

Sousse 51 6 

Msaken Msaken     

4 10 

Ouardanine Ouardanine     

Sahline Sahline     

Monastir 52 16 

Moknine Touazra     

3 19 
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Nouvelles créations de centres de collecte et de transport du lait frais  
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Chhimet     

Souassi 

Souassi     

Mahdia Chiba     

Sidi Abdelaziz     

Elitha     

Mahdia 53 26 

Melloulèch 

Ouled Jaballah 

 

 

    

6 32 

Bir Ali Ben Khalifa     Bir Ali Ben 

Khalifa 
Eltaifa     

El Amra Msatria     

El Ghriba   El Jlidia   

Sfax 61 27 

Skhira     Esbih 

5 32 

El Ghraba     

Sidi Bouzid Ouest 

Sandouk     

Sidi Bouzid Nord Lassouda     

Ouled Haffouz Lembarkia     

Soul El Jedid Soul El Jedid     

Jelma  Jelma    

Meknassi    Ennasr  

Sidi Ali Ben Aoun Rabta     

Sidi Bouzid 43 19 

Menzel Bouzaiane     Menzel 

Bouzaiane 

 

9 28 

Nasrallah  Nasrallah    

Bouhajla   Bouhajla   

Kairouan Sud   Khadra   

Haffouz El Ain El Bidha     

Chebika Chebika     

Chararda   Chouaihia   

Oueslatia   Oueslatia   

Kairouan 41 3 

Kairouan Nord El Batin     

8 11 
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Nouvelles créations de centres de collecte et de transport du lait frais  

G
o
u
v
er
n
o
ra
t 

C
o
d
e 

N
o
m
b
re
 d
e 
ce
n
tr
es
 c
ré
és
 

D
él
ég
a
ti
o
n
 

2
0
1
2
 

2
0
1
3
 

2
0
1
4
 

2
0
1
5
 

2
0
1
6
 

N
o
m
b
re
 t
o
ta
l 
d
es
 

n
o
u
v
el
le
s 
cr
éa
ti
o
n
s 

N
o
m
b
re
 m

a
x
im

u
m
 

Athar  Chraie   

Sbeitla 
Athar 2  Mazrag 

Echams 

  

Majel Belabbès Oum Laksaâb Nadhour    

Hassi Lefrid  Hassi Lefrid    

Tala Boulahnech     

     

Kasserine Sud 

Ain Nouba     

Kasserine 42 3 

Foussana Mziraa Ouled Mahfoudh    

11 
 

14 

Sidi Aich El Karia     

Essned  Abdessadek    

Oum Larais   Daouara   

Gafsa 71 7 

El Gsar    Laguila  

4 11 

Première Région     

Gabès 
Troisième et Cinquième 

région 

    

Gabès Ouest Chénini Bouchma   Chénini 

Téboulbou     

Gabès Sud 

El Médou     

Ghannouche   Ghannouche   

Gabès 81 7 

El Hamma 

 

   Béchimat El 

Gualb 

 

9 16 

Kébili 73 1 Kébili Kébili     1 2 

Médenine 82 1 Ben Guerdane Ben Guerdane     1 2 

Tataouine  0       0 0 

Tozeur 72 0 Tozeur Tozeur     1 1 

Sers Labar     

Nebeur Touiref    Tel 

Ghozlan 

El Gsour El Gsour     

Le Kef Est  Boumeftah   Borj El Ifa 

Dahmani   Zouarine 

Gare 

  

Le Kef 33 5 

Tajerouine 
   La Gare 

d’El Mhamid 

 

8 13 
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Nouvelles créations de centres de collecte et de transport du lait frais  
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Siliana Sud Kabel     

Bargou Bargou     

Bou Arada   Bou Arada   

El Aroussa El Aroussa     

Siliana Nord El Khalsa     

Gaâfour El Aksab     

Makthar    Makthar  

Sidi Bourouis Sidi Bourouis     

Siliana 34 1 

Errouhia     Errouhia 

9 10 

Amdoun  Amdoun    

Testour  Testour    

Béja Nord Ksar Mezouar  Béja Nord   

Nefza Jmila     

Medjez El Bab    Medjez El 

Bab 

 

Goubellat     Goubellat 

Mkhachbia     

Béja 31 26 

Béja Sud 

Zouagha     

9 35 

Tabarka Houamdia    Mekna 

Fernana    Oued Ghrib  

Bou Aouane Balta    

Balta-Bou Aouane 

 Ghezala Baladia    

Douar El Gattous  Sidi 

Ali Jebini 

  

Bousalem 

Henchir El Garia  Erriebna   

Oued Mliz Oued Mliz     

Ghardimaou Ghardimaou     

Jendouba Nord Jendouba Nord     

Jendouba 32 18 

Jendouba Jendouba     

14 32 

Total  233       125 358 


